
Chartres, le 25 novembre 2021

CLÉMENTINE INGOLD, CHRISTIAN GUÉRIN ET JULIEN JAFFRÉ, 
POUR LA FSU 28

À MADAME L'INSPECTRICE D'ACADÉMIE 
DIRECTRICE ACADÉMIQUE DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX DE L'EDUCATION NATIONALE D’EURE- ET-LOIR

OBJET :  DERNIÈRES ANNONCES GOUVERNEMENTALES

Madame l'Inspectrice d'Académie,

Ce jeudi 25 novembre le ministre de l’Education nationale  a  annoncé le  maintien du protocole  au
niveau 2 malgré une circulation plus active du virus sur notre territoire, telle qu’a pu la présenter Mr Véran. 

Le ministre de l’Education nationale a par ailleurs annoncé quelques modifications significatives notamment au 
regard de l’accueil de tous les élèves.

Il a en effet précisé que dans  le premier degré  et dès la semaine prochaine,  il n’y aura plus de fermeture 
systématique de classe dès le premier cas positif. Il a précisé que toute la classe serait testée, au choix des parents de 
le faire dans un laboratoire ou une pharmacie, ou encore à l’école. Le retour en classe ne sera possible qu’avec 
présentation d’un résultat négatif.

Il n’y aura donc plus de fermeture de classe automatique dans le premier degré.

Nous vous demandons Madame l’Inspectrice d’Académie de bien vouloir nous préciser comment cela va se mettre 
en œuvre dans notre département ?

Dans quelles mesures la brigade de test pourra effectuer les tests préconisés dans les écoles où des cas apparaîtront ?

Comment les écoles auront à gérer la modalité de test choisie par les familles ? 

Les personnels intervenants dans ces classes seront-il s testés ?

Concernant les établissements du second degré, lors du dernier CHSCT, il a été précisé que des autotests seraient à 
disposition particulièrement des élèves de 6ème, population non vaccinée.

Quelle procédure est envisagée pour ces autotests ? 

Une nouvelle dotation en masques est-elle prévue ?

Quel calendrier de communication aux écoles et établissement, aux personnels pour la mise en œuvre de ces 
annonces avez-vous prévu ?

Nous tenons à réaffirmer ici la nécessité d’une communication par voie hiérarchique dans les meilleurs délais.

Nous sommes disponibles pour échanger plus avant sur ces questions.

Nous  vous  prions  d’agréer,  Madame  l’Inspectrice  d'Académie,  l’expression  de  nos  salutations

respectueuses.

Pour la FSU 28,

Clémentine Ingold, Christian Guérin et Julien Jaffré

F.S.U. 28
21 rue des Grandes Pierres Couvertes

28000 CHARTRES

Tel : 02/37/21/23/96

E-Mail : fsu28@fsu.fr




